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SOCIÉTÉ ANONYME, COOPÉRATIVE CIVILE DE CONSOMMATION
A Capital et personnel variables

Capital BQ.OGOfr. divisé en 5QQ actions delOO fr. l'une

m

De I.000 Obligations de 50 f. au porteur
Autorisée par l'Assemblée générale extraordinaire du 10 Juin 1899

Taux d'émission : 47 i, SQ _ intérêt : 4 Q/Q l'an
Remboursables en 40 années par voie de tirages au sort semestriels

en souscrivant.
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Termes de libération
»Of.

/ ÎBI'-àJf j-5 Juillet au 15 août 1899
f i-l.o« du 25 août au 10 septembre 1Ê

Avec faculté de libération anticipée donnant droit à l'intérêt immédiat

Souscription ouverte le 15 Juin ' - Glose le 1Q Juillet 1899

On souscrit Au Siège social: 10, rcte Couloiiiïnïère à Troye»
E- dans toutes ies Succursales de la Société

Où des circulaires et des buUetins de souscription sont à la dispostion des souscripteurs

de tout .?-p 3'Tn U a rlen,d une ?0C10te ft>«n7iere. Elle n'a pas pour but d'accaparer le commerce
C'estAZAJZ Pou,7eD™hir quelques ..ip.tahste- qui passent la main après fortune faite.

deleurs ^b!?E l. 1 Par -PfX e:'irsno tro-vcnue et *ni ^bourse à ses clients, au prorata
ae leurs achats, les économies quelle leabse.
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Louis OEOISÉ Fils
à PALIS (Aube)

SABOTS

Bouleau, hêtre ei noyer de toute? façent

Spécialité do Sabots couverts
ordinaires ei fantaisie

BRIDES A SABOTS

TRAVAIL, SOIGHÉ — PRIX TRÈS MODÉRÉS
Enooi FRANCO du Tarif sur demande

Pour le prix de Fr, 7.25
"*" u contre remboursement, vous recevez

R —i superbe Accordéon à Concert
lavée mes nouveaux claviers
ïavee pitons de spirales, qui ont
Jeté brevetés en tous les pays.
|Je garantis, qu'ils ne seront
s jamais perclus ou rompus, et
ï eLaequeacheteur n'a jamais de

«3_-_x_iî_i_ chagrin ou des frais de répaïa-
, Cet Instrument a 10 touches 40 voix lai ges, 2
i basses, 2 registres, clavier découvert en nickel,
! bordé baguette en même métal, une fine gaimtuie
i complète2 soufflets doubles et très-fort, 2 fermons,

echsses du soufflet assortis et avec coins nickel,
S 35 cm. grand,musique d'orgue de2 choeurs.Méthode
| pour apprendre jouer par soi-même et emballage
S gratis. Port: Fr. 1,25.
L Henri Su'"- à Konenraie. Allemagne.
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GALOCHES et SOCQUES
estampées cirées et vernies

SERIELLES NOYER ET HÊTRE

FORMES

pour Galoches el Socquef

Les produits entrant dans la composition
de ces pastilles sont les véritables spécifiques
des cordes vocales et des voies respiratoires.

Nos meilleurs orateurs, nos plus grands
artistes ne doivent leur succès qu'à l'emploi
de ces pastilles (8 à 10 par jour.)

X.._L BOITE ; S JJE-JRAKTOS

VAUVILLE, pharmacien à Levallois

Demandez d&as tous les débits de boissons, t,e SOCIAE,
QUINQUINA, Apéritif tonique et fortifiant, contenu
dans les ÏKmteiîIeg de la VERRERIE OUVRIERE.
• Remise de 10 0/0 pour la propagande du Parti ouvrier.

PBOGRÈS
131 fouda-ltae - lâf.-ggB--Ëff,E - Gra&dHlne, 131

NOTTIN-HAAS

agasin de Chaussures en fous genres
GRMD CHOIX D'ARTICLES D'HIVER LUXE ET TRAVAIL

Fabr-qae de Galoches — lemoatage

SOLIDITÉ - PRIX MODÉRÉS — ÉLÉGANCE

i.a mmmm

DES M§OBOBS

II ÏÏID CHEZ TOUS LES LÎIOÎMÏEM IIRCIAIDS M LI0UEÏÏ1S
Admfnistratioa : «0. CAHUAU® Wll%3 ïf#j©c

TIMBRES de POCHE
OU DE BUREAU

Nom, Profession, Adresse

U SI %J franco

Tampons, 0.50, 0.70, î f.
ENCRES TOUTES COULEURS

le flacon : 0.3O et 0.5O

I_R_eu_«-Tin__>r__

Timbres vitesse

Cachets pour la eii-e »

Timbres avec attributs

Mixture pour empreinte*
dorée et argentée

IMPBIMEUS1
Caractères mobiles. La seule pratique

15 fr., 20 fr. et 30 fr. .

Ext. du Catalogue franco. - m. GATEAU, koul. Gamhêtîa, 2, TROYES

i,-«CTi»_»,.,^«.m-m«»fe_g.-__^tga_^

NOUVEL AEb^&EWÏEBIW BRULEUR
FIXE ou IÀ$PUlÂ!_f (îreTete s. g.d. g., système DEftGÏ *

Produisant de l'eau-de-vie sup" ayeo ou tans repasso en distillant Tins,
cidres, liet,marcs,fruits, moûts,etc. I,6GQ Appareils veniSus eprèt eetsf
DEROYFlLSAlMÉ,(;OT«/rKc_ur,?_.77,r.iltTliéàlre{6_ul|e)Pïri»
,çt à l'EXPOSITION, Palais des MscbiBCB, Clause sa Section iw
AppareilEOe DtctiUeries.— Bnvoi franco dv TABIF It-i-US-fRÉ

.^__a „_^anj_^_?^_î,_—__^ _

L. MOULIN

à GOURKAY-EN-BMY (Seine-Mér.)
GRANDE BRASSERIE

DE

CIDRE ET POIRËE
S'adresser au Citoyen &ÔUHENRY-

GORNET, représentant de commerce,
rue de l'Ecole, 54, à Romilly-sur-S&ine,
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Répare les Cla&ises

F'a.xxi.etiils, etc.

7, Rue Courbet, NANCY
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Provenance directe

CHAMPIGNONNERIE
Des Carrières d'Areuetl

Champignons : O fr. SO la livre

LOUIS JEAN Fifs
Représentant

Case 200, allée aux Fromages
aux Malles

TROYES

COMMISSION - EXPORTATION
aa___-_ „ t; _E___-___*_'«^

PRIME A 10S AB011ES jo
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CLICHÉS TYPOGRAPHIQUES El TOUS GENRES

16, Rue du Palais - do -Justice - ÎI0Î1

Clichés d'Annonces de Journaux

MARQUES de FABRIQUE poW le DÉPÔT
Vues d'Usines, Ateliers, ete

^#$WIR^gfi?^^

Nom offrons en prime à tous
nos Abonnés une magnifique
Ji_©__TI_!_ REMOI_T0_Il
portant eur le boîtier l'imigne
du Parti ouvrier français.

Ces remontoirs, d'une valeur
réelle de 25 francs, sont livrés â
nos abonnés ou membres duParti
ouvrier à £3 fr.t pris au bureau
du Journal. Pour les recevoir
francopar laposte, joindre 0.10
en sus pour port et emballage.

Ces montres sont livrées au
public au prix de ï S £rm,nos.

S'adresser chez le citoyen
CORGEROI, rue Turenne, 22, à
Troyes,représentantdumagasm
d.es Trois-Huit peur le départe-
mmt de l'Aub$.

En-têtes de Lettres Factures Enveloppes Circulaires Cartes adresses I
_s

TARIFS f Livraison
LETTRES DE DÉCÈS "lviaiBUU 4-o- î très rapide Livraison | MANDATS f

très rapide *

TROYES - to»t Place ûe l'Hôtel-de-Ville, fO*1* - TROYES

1 puns f SPÉCIALITÉ D'AFFICHES NOIRES & DE COULEUR f ,^ I
| i MENUS @

1 Lettres de Mariage et de Naissance « Etiquettes Brochures et Catalogues I

GAMÂRABES,

Demandes dans tous les bureaux de tabac, _a_ar_, etc., ï_ papior
des Tllftis-HBir, 10 centimes le cahier.

Comme le ë&yon des Trois-Huit, le Chambard et la Monb'e dis Parti

ouvrier, le Papier des Troie-Huit donne des munitions pour ia propa
gande socialiste.

Le propager, c'est préparer le triomphe de la Révolution sociale I

Bans le Nord, nos amis mettent à l'amende d'une tournée tout
fumeur non possesseur d'un cahier des ï_t©_g_nbit . cette mesure
doit être généralisée.

La vente du papier des TB«îïg*=IIO__, peut facilement se faire pur
îes marchands de journaux socialistes, ce qui aura l'avantage d'aug
menter leur journée et de grossir la caisse du P..rti.

Pour les recevoir franco en gare, dans de bonnes conditioas _e
prix, les expéditions doivent être de 20 paquets de 100, seit 4emx
mille cahiers,

FRANÇAIS
Maison In Penple, 10 te, Place te rittteHe-Yille. Troyes

TITRES et I¥0___S des AUTEfJItS

Do__LER_PO_SE_-iM,DKSCHANI.LETDEMuN,paryuZei-_«i-6
Le Co_l_c.ivishe ad Pilais Bo.K-on, par Jules Guesde .
Fatbiotism- ft In__rna_iona-ism_, par Jean Jaurès.
Cokkunisme et Evolution ÉCONOMIQUE, par Paul Lafarç/uc
PboblèbieetSolutiok, lbs 8k,_u Chambre, p«r .. Guesde
Froorahme agricole, commenté par P. Lafargue .
DÉMOCIUTIK SOCIALISTE ALLEMANDE DEVANT LEISTOIBE !
Congrès Nationaux du Paeti Ouvmeb /Lille 18S0 Marseil!

1892, Paris 1893, Nantes !893), cLque . '
Le Collectiviske, Conférences de Jules Guuâè'à là Société

d'études économiques et politiques de Bruxelles «
La GnàvK tE Ca-maux, par Jean Jaurii .
Sans Païhik, ])ar René Chauvin ..,.'.''
Alkanach no Parti Ouvriek, pour iSQî,'{891, 1894,chàque
Paul Lafaegue ek Cous d'assises, par Millerand '
Pbogeamme dd ParT1 Ouvrjes, par /. Guetdt et P. Lafàrau*
Le Dkoit ala Paresse, par P. Lafargue . .
Le EUsume populaire du Socialisme, par Bmri'Brùiat
Philosopeie du Socialisme, |>_r Gabriel Devillt. '
L'alm-xace du Parti Ouvrier, pour Î8S4
La Société Co_l_ctivi_t«, par Bmri Brùs'ee, -Tec préfcci

oe Mitierand r —

Le MixiFESTK du Pasti cojmukistk, par Kerl Mers .t
Frédéric EngtU. ......

Proi>bikté, Origine et Evolutioe, pur P. Lsfargue', '
Principes Socialistes, psr ff. Devillt. . *
CatNTS Révolutionnaires, par Eugène Pottier '
Le Capital, par Karl Mars; «... * *
Collection des 17 nuwéroe ee I'Èee koutells
jSocialismk et Sej-ualiske, pEr Al. VallttU tt "le D' g]
Roubaix socialiste, par Siauve-Evausy
Disparition de la petite Propriété, par Karl Kauishu '.
Barbarie et Civilisation, par F. Ençelt...
Socialisme. Révolution, Inteenatiokalisme, par _>#t>i.k
Leubs Arguments anticollectiviêtbi, par Brùtac .
Poue et contbe lk Collectivisme, par Bristac . . [
Lk 18 Brumaire, par Karl Mars
Yves Guyot tyrannisé tàr le Socialisme, psr Anna Savigniù
Peo.agande socialiste dans les camj_ àgnes, par le £>r DeIon
Des lois tbotectricee du Teavail, ce Qu'Ei.i_!g eoinr ce

qu'elles devraient être, par Jules Guesis . e ,
MisèRE de la Philosophie, par Karl Mars e « ,
ÂifAiGHiSKE et Socialisme, par _. Pkkhanoff « « c
Qtura i'ïtak au Basïte, par BenriBrissac ....
WàmAas.-Los.t.i.wm det_î?_ jwl Chambre, par lultt Guesde
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NANCY-CHÂNSONS

NANCY S'EMBETE

0h ! le vilain Juillet morose !

Vit-on jamais un temps pareil ?
Kancy-la-Btlle s'ankylose,
111e réclame le soleil.

Q& sont-ils done, nos beaux dimanches î
Où sont les fêtes des faubourgs,
Les eoutils blancs, les robes blanches,
Xemps des roses et des amours .-

Elle se morfond, la jeunesse,
gt pleure — Désolation,
De préparer une ïjermesge
Fondant sous l'iaondation l

Et dans le Cercle des Michottes,
Où trôna toujours la gaîté,
Elles s'attristent, les parlpttes,
Et le gérant est embêté.

Même ies pêsheur-s à ia ligne

(Sens cependant calmes, toujours)
Désespèrent — craignant la guigne,
Qui ferait rater leur concours.

Stanislas ge fait de la bile
Et redoute — destin fata! -*

Qu'on ne puisse peindre sa grille,
Jji restaurer son piédestal.

Et les palmiers que, sur la Place
Thiers, installa Monsieur Royer,
Grelottent et demandent grâce
Au Bon Dieu, qui va les noyer.

gref, c'est la tristesse sans trêve.
Et tenez L.. pendant que j'écris,
Voici qu'on m'annonce la grève
Des Piqu6uses de chez Legris ! !

Jean de ia Craws.

Hancy, . juillet 1899.

pne statue à Pintenville
Monsieur .le rédacteur . .

L'imprimerie ' admihistràtwé (travaux de
luxe, journaux, cartes de visite},-de Pinten
ville, ne fonCùenE'a'nt -pas encore, $t le jour
nal de la localité, YEehe du mllage-, np .de
vant paraître que lans .quelques semaines,, je
ôi'adresse 'à voué pour vous prier'de'bien
vouloir iMérfer les quelques lîg&es ei-des* _ us :

> ^-'La-tf«mpètt_ sacrée {le chefAslz, Cheral»
de la Monnaie dirait : la sacrée lfo_ip#UeJ,4a
l'indiscrétion vient dé m'ànnepcer que le
"conseil 'municip'âl de PintenyiUp, dans sa
dernière séance-a" décidé; peur :le it-j __!«.,
l'is&«jgûiatiôii d'tin^ statue surl.a place de ia
râairie du village. Par 42 voix contre 4, la
rtatue a été votée. Mais .au jnoment de lav_j?
.la séaïèe; on -s'-eët-a'perçu-que ^ïntVnville 'ne
possédait Das encore de* grands hommes dé
funts.

Veuilles donc faire savoir, Monsieur le ré
dacteur, à la municipalité que]a suis toit
_isp.se à me sacrifier. Oue M. le maire vien
ne m _ veir, nous rédigerons ensemble mon
acte de décè. ; puis je me ferai sauter la cer
velle. Si huit ou dix jours ne suffisent pas au
sculpteur p__r reproduire ir.es traits, on
pourra me faire empailler en attendait, et§ la
14 juillet, aux accents de la Pîaicmiiïoise, on
ifi&ugurera, place de la Mairie, la statufe de
eelui qui veus prie d'agjçéer ses sincères salu-
fatîoas. Lucas gifiofa,

Poète-'M&nïieii'â U'oliwes.

La place Carrière ct la place llanis'as

Nancy, S juillet 1899.
Monsieur !e rédacteur,

A l'approcha du 14 juillet, la municipalité
f lit redorer les élégants candélabres à g&z,
qui, au nombre de huit,flanquent lesangles de
ii plaeeSlaûislas, aini-iquela grille octogonale
qui entoure la statue du roi de Pologne. Les
Nancéiens ont vu svtc pUisir ces reslaura-
tiDns nécessaires, qui rendent tout son lustre
à notre belle place.

D'autre part, on n'a pas oublié non plus les
deux candélabres situés rue Héré, proche
l'Arc-de-TrioTiphe.

: Mais, aux dsux exirémités de la Carrière, à
l'entrée de l'hémicycle et à la sortie de l'Arc

At-

P
^~_i-,

w A-

dédié jadis à Loais XV par son beau-père, il
existe quatre candélabres ornés, tout pareils
à ceux de la place Stanislas et qu'il serait ur
gent de réparer également, ainsi que les qua
tre lafiterïtee, jadis dorées, qui éclairent le pé
ristyle du palais à_ gouvernement.

Veuillez ogréer, etc.
Un nanclitn.

NANCY-CHANSONS

LE PAYEUR

J'ai toujours du cœur à l'ouvrage
St je travaille sans souci.
Je ne connais pas le chômage
Gar je suis... Paveur, à Nancy !
Paveur à Naney . C'est suave.
Ce n'est pas un métisr banal ;
Je pave autant que je dénave,
On me paye — et ça m'est égal.
Paveur content, j'affectionne
Le système que vous savez,
Et j'obéis, quand on m'ordonne :
« Plantez pavés! ôtez pavés! *
Etablit-on une conduits 1
« Dépavez ee coin, s'il vous plaît. »
« - Ave _ graad plaisir, tout de suite.»
Dépavons ! - Repavons ! - C'est fait !

Mais... dépavons ! Gar on m'explique
Qu'il faut creuser nouveau chemin.
Béni sois-tu, câble électrique !
On pourra repaver demain.

Bon 1 le lendemain, je repave.
Fatalité ! Terrible coup «
On croit prévoir (f a, c'est très grave !)
Un affaissement de l'égout.

Dépavage {Puis repavage,
Lequel i. peine est achevé,
yi& _ '( l'eau de Moselle fait rage !
J<j rerepave moa pavé.

Et puis le Gaz me fait des grâces.
Belle fuite, sentant mauvais !
Je déplace et remets en places,
Avee délices, mss pavés.

C'est pas fini. J'ai de la chance.
Gloire maintenant aux Tramways !
En leur honneur, je mets en danse
Mes petits amours de pavés.

Bref, je bénis îa bonne Ville,
Et ce n'est pas ma faute si
J_ vous reads parfois difficile
La promenade dans Nancy.
* ........ , t . , 7 ..... .

De mes pavés heureux esclave,
Joyeux Paveur municipal,
Je pave, dépave, et repave,

Et suis toujours au Point-Central'!*

Jean&HBâ. Craffes
Nancy, G juillet I8_ _.

Question d'éclairage décoratif

Nancy, le 9 juillet 1S99.
Monsieur le rédactem,

J'ai lu dernièrement, dans vulre estimable
journal, quelque réclamations fort juste3 au
sujet fie l'éclairage des places Canière el Sla
nislas à Nancy.

Pennc-tTz moi de vous dire que bien des
Nancéiens souscrivent aux notes publiées, no-
tamment en ce qui concerne ies lampadairt-s
de ia place Canière et du Palais du gouverne
ment.

Mais ne vaudrait-il pas mieux : 1° déplacer
ies deux grands candélabres ornés, situés è la
sortie de l'Arc-..e-Triomphe, sur un renfle
ment de trottoir, candélabres qui coupent mal
heureusement ies colonnes et qui seraient
mieux à la place, autour de la statue de Héié,
fai-anl peudaut à ceux de la statue de Callot ;
2° remplacer ces deux candélabres par quatre
lampadaires ordiuaircs, p!ajjé; à égale dis
tance le long de l'Arc de-Triomphe, sur le
trettoir de la petite piacj qui précède les deux
pa'a-s de- tribunaux Le centre de l'Arc de
Triomphe y g. g Jerait en esthétique et Isrcste
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Pour, le prix ds Fr„ 7.25 j
contre remboursement, vous recevez

!Un superbe Accordéon à Concert
'avec mes nouveaux claviers

(avec pitons de spirales, gui ont
'été brevetés en tous les pays.
Je garantis, qu'ils ne seront
jamais perclus ou rompus, et
chacque acheteur n'a jamais de

_ _ chagrinoudes frais de rôpaïa-
tion. Cet Instrument alO touches. 40 voix larges, 2
basses 2 registres, clavier découvert en ini__e],
bordé baguette en même métal, une fine garniture
complète, 2 soufflets doubles et très-fort, 2 fermoii s,
eelisses du soufflet assortis et avec coins nickel,
35cm grand,musiqued'orguede2choeurs.Mêthode
pour apprendre jouer par soi-même et emballage
gratis. Port: Fr. 1,25.

Henri Su1"' à Ncnenraje. Allemagne.
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m JAR-SUR-SËIBS - G-âide-Est, 181

^OTTIN-HAAS

i de Chaussures en tous genres
[OÏX D'ARTICLES D'HIVER LUXE ET TRAVAIL

pique de @aIoe__es — Remontage

PRÏX MODÈRES ÉI___GA_.GE

rjarr^^5?P?^&^^

SI ¥®HS V@Ml©3 ffi¥®lff el© fe®_Bi_
ms Citai_ê5s«ii8©-?, &tE®i_i fel©» el©

lias:® es __© el© S_-i_|rs_e9 ailes s_ __ L '
' *u_~ ___.__._. _3._ «r*» *j-s_,!f*& .- ' 'i

©sn____S MAJBOï. & "EROT-KB

Mmis&m _ Reims, CMlons, Mperrmy, 8t°Qumi$tt
CherleeUU, Boissons

: JEL131TsJkfSJJk.TT02iTB ZEnSHTOTTÉ
Ig____£aa£_--____S____

SI ÎIHD CHEZ TOUS LES LIÏÔI-MHtS lâRCMIM M LIOUESRS

iîitis(ratIoBi : ®f - €âï-Eâi]il Fils, "fr®,

_=. n en, r n "f3 /T. . _ _\ r F F^t,

TIMBRES de POCHE
OU DB BUREAU

Nom, Profession, Adresse

ïP _$ iranco

Tampons, 0.50, OJO, 1 f.
ENCP.ES toutes couleurs

le flacon : O.SOet'O.50

Dateans-Timlipes

TTiBifores vitesse

Cachets ponr la cIpû •'

Timbres avee attributs

ifiixtore pour empreinte»
«iopée et argeatée

GaraetfeÊs mobiles. La seule pratique

15 fr., 20 fr. et 30 fr.
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GÂMÀRABES,

Demandée dans tous les bureaux d© tabac, basars, etc., ie papioi?
ies __a®IS-HEJI_,s 10 centimes le eahier.

Comme 1© savon des Trois-Huit, le Chambard et la Monfe-e du. Parti
ouvrier, 1® Papier des Trois-Huit donne des munitions poar la propa
gande socialiste.

Le propager, c'est préparer le triomphe de la Révolution social© ï
Bans le Nord, nos amis mettent à l'amende d'une tournée tout

fumeur non possesseur d'un cahier des 5'&©I®.=fflOE,E's cette mesure
doit être généralisée.

Le vente du papier des i,s©lS=Hl3i'l' peut facilement se faire pas
les marchands de journaux socialistes, ce qui aura l'avantage d'aug
menter leur journée et de grossir la caisse du P.?rti.

Pour les recevoir franco en gare, dans de bonnes conditioss â®
prix, les expéditions doivent être de 20 paquets de iOO, leit à©»
©ille cahiers,

I» il Feiplii, 10 Me, Place _e rH0tel-4e-Ville. Troy.

TITHISfï ei M€i®fS de® &.UTE2UI&S

Double Réponse a MM. Dkschankl et deMun, par Jules Guesde
Le Collectivisme au Palais Bourbon, par Jules Guesde .
--» I_ .... . r- ,- - »»_._*. /_!>»». /./*.. j___i«-
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NÀNCY-CHÂNSQNS

NANCY S'EMBETE

©h ! le vilain Juillet morose !

Vit-on jamais un temps pareil .
Nancy-la-Belle s'ankylose,
Elle réclame le soleil.

Où sont-ils donc, nos beaux dimanches!
Où sontJes fêtes des faubourgs,
Les ebutils blancs,, les robes blanches,
Temps des roses et des amours.-

Elle.se morfond, la jeunesse,
It pleure — Désolation,
De préparer une Jjermesse
Fondant sous l'inondation l

Et dans le Gerele des Michottes,
Où trôna toujours la gaîlé,
Elles s'attristent, les parlottes,
Et le gérant est embêté..

Même iss pêcheurs à la ligne

(Gens cependant calmes, toujours)
Désespèrent — craignant la guigne,
Qui ferait rater leur concours.

gtartislas ge fait de la bile
Et redoute — destin fatal -.

Qu'on ne puisse peindre sa grille,
IJi rastayrejç son piédestal.

Et les palmiers que, sur la Place
Thiers, installa Monsieur.Royer,
Grelotteat et demandent grâce
Au Bon Dieu, qui va les noyer.

gref, c'est la tristesse sans trêve.
Et tenez I... pendant que j'écris,
Yojci qu'on m'annonce la grève
Des Piqueuses de chez Legris ! !

Jean de &_, CKims.

Nancy, 4 juillet 1899.

'- Çfne statue à 0.nimjiïfô.
Monsieur Je rédacteur ..,. , ,;

L'ïmprimerïe"'administràtive (travaux de
luxe, journaux; caftes de' Visite),'-de Pîntehv
villes ne rfoh'Cîienmïant -cas encore, ?t le jour
nal de laJôsalité, V-Beke M willag^ jng -,<%
yànÈ'pafaîl'r'ë qnp tapi' magiques semaines^
fû'aàréssVà vôùS pour Wbus'prierd'ebieh
voufoiï ifes'ërsr'lèl quelques îig_._è_ci-Meisou8 :

<. «-'Latrêmpétte-eacrèe (iê ebsf 4e;l?-£là.srali!i>
d,e la Monnaie disait : la sacrée, taojopp. ta}", de
rinaigcfêtiôH Vient _dé " ni'^nnejaoej? qùê }p
c'ôèiëiï " municipal de Pmtehyill^, dans sa
demïèr«-sêance=a*'décidé'; "peur'le l_juiîi%t,
l.'ij?sujf,ûjDati6'n d\ûnë %tetu.e gujr*fe-plîips df m
mairie dii"'vîïlageY Par 42 voïx contre 4, la
ptatue a été votée. M_ai?„a.u .m.oaj.ept 4* Jasa?
_-_a-_êWiëY"bh«5It-i:#ertfu^ùe^ïnt_n^Uéiie

i possédait pas encore da grands hommes dé-
| funts. * - '

Veuilles donc fair© sàvoi?, Monsieur,la rê-
dàBÈfeùri à là èaubicipalitè "que js suis f.|_Lt
&iép-Sê à me sacrifier; Que M. le mairf vien
ne ûii" vêit, nbïïs' rédigerons ensemble mon
acte de décèp; puis je mé ferai sauter l'a cer.
velle. Si huit ou dix jours ne smffiserst pas au
gcuîptéur p_ûï "reproduire ites traits, on
pourra me faire empailler en attsadsnt, e^« la
14 juillet, aux feçeèntg de la Pînkmiiloise, on
ifiaugûferai placé" d£ la Mairie, la statue de
e. lui qui veus prie d'agréer ses sipoèfes sâlu=
tat'ioES. ' "" ' Liïeàs SîiîdfH,

Poètt-toiarêfoéffil 'd'olives.

La place Carrière ct la place Slanis'as

Nancy, 5 juillet 1899.
Monsieur le rédacteur,

Â l'approchs du 14 juillet, la municipalité
f lit redorer les élégcsuîs candélabres à gsz,
qui, au nombre de huit, flanquent les angles de
li plscoStanislas, aintiquela grille octogonale
qui entoure la statue du roi de Pologne. Lts
Nancéiens ont vu avrc plaisir ces restaura
tions nécessaires, qui rendent tout son lustre
à notre belle place.

D'autre part, on n'a pas oublié non plus les
deux candélabres situés rue Héré, proche
l'Arc-de-Triomphe.

Mais, aux dsux extrémités de la Carrière, à
l'entrée de l'hémicycle etY^ !a_ sortie de l'Are

i t--j _î_.

Y--.£'.'r"

dédié jadis à Louis î£Y par son beau-père, i!
existe quatre candélabres ornés, tout pareils
à ceux de la place Stanislas et qu'il serait ur-
geat {le réparer également, ainsi que les qua
tre Isaterçes, jadis dorées, qui éclairent le pé
ristyle du palais du gouvernement.

Veuillez agréer, etc.
Un nancUtn.

P ' - "

T„r.
uEAJSfSON

LE PAYEUR

J'ai toujours du cœur à l'ouvrage
M je travaille sans souci.

Je ne connais pas le chômage
Gar je suis... Paveur, à Naney !

Paveur à Nancy ? C'est suave.
Ge n'est pas un métier banal ;
Je pave autant que je dépave,
On me paye — et ça m'est égah

Paveur eontent, j'affectionne
Le système que vous savez,
Et j'obéis, quand on m'ordonne :
« Plantez pavés! ôtez pavés! »

Etablit-on une conduit. ?

« Dèpavea ee coin, s'il vous plaît. »
« — Ave© graad plaisir, tout de suite.»
Dépavons ! — Repavons ! — C'est fait !

Mais... dépavons ! Car on m'explique
Qu'il faut creuser nouveau chemin.
Béai sois-tu, câble électrique !
On pourra repaver demain.

Bon! le lendemain, j® repave.
Fatalité ! T-errible coup !
On croit prêyoir (fa, c'est très grave !)
Un affaissement de l'égout.

Dépavage {"pHis repavage,
Lequel à peine est achevé,
"V'iaii i l'eau de Moselle fait rage !
J& rerepave mon pavé.

Et puis le &az me fait des grâces.
Belle fuite, sentant mauvais !
Je déplace et remets en places,
Avec délices, mes pavés.

C'est pas fini. J'ai de la chance.

Gloire maintenant aux Tramways !
En leur honneur, je mets ©n danse
Mes petits amours de pavés.

Bref," je bôhis la bonne Yille,
Et ce n'est pas ma faute si
Js vous rends parfois difficile
La promonade dans Nancy.

De mes pavés heureux esclave,
Joyeux Paveur municipal,
Je pave, dépave, et repave,

Et suis toujours au Point-Central f
JeanDBBi», Crashs*

Nancy, S juill-st ÏS99.

Question d'éclairage décoratif

Nancy, le 9 juillet 1899.
Monsieur le rédacteur,

J'ai lu dernièrement, dans votre estimable
journal, quelques réclamations fort jusle3 au
sujes de l'éclairage drs places Carrière el Sla
nislas à Nancy.

Peraifct'ez moi de vous dire que bien des
Naocéiens souscrivent aux notes publiées, no-
taoîajieat en ce qui concerne les lampadaires
de ia place Canière et du Palsïs du gouverne
ment.

Mais ne vaudrait-il pas mieux : 1° déplacer
ies deux grands candélabres ornés, situés à la
sortie de l'Aic-dc-Triorophe, sur un renfle-
msnf de trottoir, candélabres qui coupeat mal
heureusement les colonnes et qui seraient
mieux à la place, autour de ïa siatue dc Héré,
fanant pendaot a ceux de la statue de Callot ;
2° remplacer ces doux candélabres par quatre
lampidaires ordiuaircs, p'a::é^ à égale dis
lance le long de l'Arc de-Triomphe, sur le
trettoir de !a petite p.'aci qui précède les deux
paîa-s de- tribunaux. Le centre de l'Arc de
Triomphe y g.'g -erait en esthétique et Isroste
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au monument ne ferait que gagner à l'adjonc
tion de quatre-candélabres ordinaires, auxeo-
lonaes dorées pour les parties en relief

• Il est bon (U faire de uos places Stanislas
et Carr ère un tout artistique, oùl*s moindres
delail^ soient d'accord avec la majesté de l'en
te l'bl?. —

Uns question pour finir : Les deux balcons
de xa Cour d'appel 11 du tribunal de commerce
auraient un besoin extrême d'un coup de pin
ceau sérieux, lls sont tous deux dans un éta*
lamentable.

I Veuillez agréer, etc.
Un vieux Nancéien.

La nouvelle Ecole de,3 beaux-arts

Nous apprenons avec plaisir que les projets
primitiis de construire ia future école rés-io-
nale des beaux-arts sur la place Boffra'nJ,
sont dénnitivemect à vau-l'eau.

C'est tant mieux pour la place Bofïrsnd, la'
, Pépinière, le monument Grandville, l'Institut
ch'mique et la gendarmerie.

i Tant mieux surtout pour notre Ecola des
I beaux-arts qui eût été un piteux monument
j publie.
| La construction projetée est abandonnée,
giàce aux critiques de la presse, et c'est sur
l'emplacement de l'hospice Saiat-Julien, à cô
té du futur hôtel des Postes que sera édifiée,
dans queiqua iemps l'Ecole des bgaux-arts.

MM. Le Monnier et Jaseon doivent faire pro-'
chaiEement un voyage pour éludier les diffé
rentes écoles des bea_x arts. Espérons qu'ils
rapporteront de ce voyage des études intéres
santes qui permettront à l'architecte de la
ville de Nancy de construire un bâtiment spa
cieux, élégant, confortable, susceptible de
compter parmi les belles créations du Nancy
du xxe siècle, avec façade décorative, salles
de travail et d'exposition, galeries de modè
les, etc., etc.

Car, en somme, notre Ecole de Nancy est
une des premières de France.

Son directeur, M. Larcher, aussi laborieux
que modeste, a déjà vu 73 médailles décer
nées à ses élèves. C'est un brillant succès
pour l'Ecole tt pour la Lorraine.

Hospice Saint-Julien

On vient de découvrir, au sommet du bâti
ment central du nouvel hospice Saint Julien
le fronton triangulaire qui supportera l'hor»
loge monumentale. Ce fronton est décoré
d'une œuvre symbolique de sculpture, due ai£
ciseau de Bussière, qui comptera parmi lée
meilleures c-t les plus mouvementées de nctre
statuaire saucéien.

Autour de l'horloge qui annoncera les heu«
res aux vieillards hospitalisés, l'artiste a
sculpté en relief trois pprsonnages symboli
ques : « Le Temps se reposant laisse la Vieil
lesse couler des jours heureux sous l'égide de
la Bienfaisance. »

Cette-pensée est traduite par l'auteur avee
un rare bonheur ; les figures sont fort ex
pressives et ies draperies finement fouillées".

Le nouvel- hospice Saint-Julien possède ïi
une œuvre de sculpture importante, digne à.
tous égards de la ville de Nancy.

Pendant que nous sommes sur îes chantiers
du nouvel hospice, ajoutons que, tauf le bâti
ment parallèle au boulevard Lobau, enserrant
en son milieu la chapelle aux trois nefs, bâ
timent qui est à peine arrivé à la hauteur du
premier élage, tous ies autres paviilons isolés
sont termines pour le gros-œuvre de construc
tion, les ravalements et la couverture. On
achève ies revêtements en ciment granité, on"
pose ies fenêtres et les cloisons en larges bri
ques de plaire gris, ce pendant que les di
vers corps de métiers installent les escaliers
de pierre, établissent les voûtes des sous-sols
et des couloirs, el plafonnent les dortoirs
communs et les petits appartements des pen
sionnaires.

Dans la seconde cour, formée entre les qua->
lre grands pavillons des hospitalisés, se dres
se une vilaine petite construction à usage d£
cuisines, nécessaire, sans doute, mais qui en
lève toute soa harmonie au grand bâtiment
centrai, vu des portiques en construction de
la chapelle.

Cette chapelle de Saint-Julien sera à trois
Befs et avec tribunes.

Il est à désirer que la commission des hos
pices de Nancy et M. Jasson réservent dans
1 épaisseur des murs de cette chapelle une >
petite excavation pour y placer les restes vé- !
nérables des insignes bienfaiteurs de l'hos-
pice Saint-Julien, inhumés sous les dalles du
très vieux temple de la rue Pierre-Fourier.

Plus d'une année est encore nécessaire pour1
organiser complètement le nouvel établisse
ment hospitalier de la rue de la Prairie

XtcaAX-< La chèvre de Bonsecours

i _ n i- .

I Af-'A-A"

\A. f Asm

'Y^ t-tn _

H..71.

! Nancy, le 10 juillet 1899.
Monsieur le rédacteur,

J'ai lu, il y a quelques mois, dans un jour
nal local, c'était peut-être bien l'Est républi
cain, qu'il était question d'acheter une chèvre
municipale pour lui faire brouter les herbes
folles qui croissent abondamment sur la porte

| Saint-Georges, la Cathédrale et d'autres mo
i nurnents publics.
1 Si la chèvre municipale existe aujourd'hui
' (et elle existe, en effet, à la Pépinière), je
prierai respectueusement son chevrier-cornac
de la mener, en tram électrique ou autrement,
jusqu'à l'église de Bonsecours, où, à ia base
du cloeher de pierre, tout le long de la troi
sième corniche, elle trouvera u.i_"prairio ver
doyante et fleurie.

Veuillez agréer, etc.

Un habitant du faubourg.

Séance du ii j'nilUî 1399

_ La séance est ouverte à 8 h. 1/2. M. le mai
re préside. Il présente les excuses do MM.
Maire, Kriig, -'rûhinshol-1 Piorre Parisot et
«.nareus, empêchés d'assister à la séance.

M. Roussel, secrétaire^ donne lecture du
procès-verbal de la dernière séance, qui est
adopté sans observation.

On passe à l'ordre du jour qui appelle le
projet de traité avec la Compagnie générale
d'électricité pour la concession de la distribu
tion et de la fourniture de l'énergie électri
que.

M. Schuler .demande la parole- p_our pro
tester contre les conclusion, du rapport de
M. Marcot, et propose à la municipalité de ne
pas donner suite au projet d'éclairage par
l'électricité. " -

M. Marcot répond et dit aue la ville ne
s'engage que peur 28 années, tandis qu'à
l'heure actuelle elle est liée pour une durée in
déterminée. C'est une transaction amiable
que le conseii propose ; elle est avantageuse
pour la ville, c'est pourquoi la commission a
J ugé utile de l'accepter.

A. l'heure actuelle, il est impossible d'ob
tenir plus de la Compagnie ; demander da
vantage serait amener la rupture.

M. le maire appuie M. Mareot et déclare
que la commission a fait tout ce qu'il était
possible de faire dans l'intérêt des habitants
et des consommateurs.

M. André déclare partager cet avis et dit
qu'il favorise les particulier,, en générai.

M. Seattle? protests et dit que la ville n'a
pas ls droit d6 donner un menopole de cin
quante ans à la Compagnie.

M. le Maire répond que le monopole n'est
que ds vingt-cinq ans, puisque au bout de
vmgt-einq années; ia ville aura le droit
d'adopter un autre système d'éelairage.

M. Sorel demande l'abrogation de l'article
23 et son remplacement "par un autre Cju'U
trouve plus favorable.

_ M. Mereot reprend â son tour la parole, 6t
signale certaines villes de France où le prix
de l'électricité est plus élevé qu'à Naney.

Le eonseil passe ensuite à l'examen des ar
ticles du traité. Cet esamea ne va pas sans
quelques difficultés.

Les articles î, 2, 3 sont adoptés d'emblée.
L'article 4, contesté par M. Q-iitton,, est éga

lement adopté.

L'article S est contesté par M. SùAuler, qui
proteste contre le monepole de SO années ac
cordé à la Gompagnie.

M. le maire démontre quo, en réalité!, le mo
nopole a est que de2S apnées, puisqu'au bout
ae 21 ans la municipalité pourra rechercher
tel mode d éclairage qui lui semblera le blus
eonvenable. ' -

__«. aFQ'éht, l'article est adopté.
Les articles _, 7 et S sont adoptés.
L'article S donne également lieu à discus

sion, au sujet des branchements particuliers.
M. CHtttm demande que ,seul le principal

locataire soit chargé du paiement d'un bran
chement principal, et propose le .renvoi à
la commision pour la rédaction d'un nouvel
article. Il trouve qu'il existe un6 différence
entre le traité et la police.

M. Demonet Intervient pour proposer un
amendement.

A la suite de est amendement, M. le maire
déclara suspendre la séance, pour permettre
à M. Marcot. rapporteur du projet, de se met
tre en rapport avec la commission.

L _ séance, suspendue à 10 heures, esl re
prise à 10 heures i/i.

- v

M. Marcot prend ia pai'ole en sa qualité de
rapporteur de la commission et propose le ,
maintien de l'article 9. j

Les amendements da MM. Gutton et Démo- i

net, mis aux voix, Sont repousses.
L'article 9, mis aux voix dans son ensemble, i

est adopté à la majorité.
Les articles 1© et lï sont adoptés. L'article '

12 est contesté par M. Schuler.
M. le Maire rend honneur au courage de >

M. Schuler qui, toujours, est resté-seul en |
«.t, ___._,__>_-___ r-.l __>_____ ___._]_ /trV_T.-»TJf-il_-------_ TTj._i-
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CONSEIL MUNICIPAL DE NANCY

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ÉLECTRICITÉ

CONCESSION DE L4 DISTRIBUTION ET DE Li FOURNITLRE

L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

Rapport cle la Commission

M. R. MARGOT, Rapporteur

MM. êorel, Gutton, Demonet, André, Im-
haus, Scbuler, gpire, de Courteville, pren
nent pari àla discussion ot M. Mareot expose
les conclusions du rapport. Il indigue, comme
M. le maire, avec quelles difficultés ta com
mission est arrivée à trouver un texte satis-
faisaat les deux parties.

La question resta très complexe ; cepen
dant, on la saisit mieux parce que, dans l'in
tervalle, la musique de la place Stanislas a
CGSSé

.._:„—,—.—..^ ua amendement qni est
Spire. M. Gutton d_em^nde

A,: Y le et simple de l'article 21.
-XA -André et Marcot donnent

dftlcuités avec lesquelles
.t«ns une cote mal taillés
eptiende l'article.
_ de Ceurteville combattent

i rapport.
its sont rejetés.
de la vête" pa_ appel nprai-

pté par 2. voix contre 1,
persistait à se taire ! Et la '
s continuait f
l'Ecriture, qua&d on en a
lice d.s abonné^ il fallut
nt pour 1'exécutien et Te_» _
lations antérieures chez les j
>rg, M. Schuler, qu'il soit.
ueellehte idée, qui sembla
trop peu appréèiée par Je '•

de deux personnes... ies

nêmes comprenaient assez
a la bizarre disposit£e"a" du

«ne. grâce I M, Schuler, le

stion tuu , —<*ag
ians les commin.,.. ' - -
lectrieité est finie.-La lu- '
enons le style officiel :
!st donné à deux délibéra
tion des hospices.
e le projet d'établissement
avoir publics — avec un s
ictif se rapporte à la fois
; rue S&int-Kicolas.
le projet de marché pour
ans les travaux de eâpta-
la forêt de Haye,
e ensuite plusieurs affaires
i, et vote une subvention
nonument du sergent Blan-

ndant des renseignements
des beaux-arts, M. le maire
upnieipalité n'est pour rien
édansun_^^oeale
3 "est nomméuaemuf5 « «ne
,ce en remplacement de M.

véeàiih.4..

3\T ANCY

IMPRIMERIE NANCÉIENNE, 15, RUE DE LA PÉPINIÈRE

1809

Tarti. i . '*"*- & bataille rgeômmence.

coSfseil1- dtTdfqUueles e^^yés dei ia Gom-
pagnie nepourraient pa« s'introu_..r^ * *"»*
moment ehez les abonnés). — Rires sur tous
les bancs (?).

D'après cet article 23, l'abonné, tout en
conservant, pendant la durée de la police, la
faeultè d'utiliser d'autres modes d'éclairage,
ne pourra diminuer le nombre des lampes
électriques primitivement installées, étant
bien entendu qu'à par.ir de la deuxième an
née de l'abonnement, la consommation ne
pourra jamais, pendant la durée de la police,
être inférieure à la moitié de la qu. . t!té con-
gomméependant la^prernièreannée. _

haque année, l'un des pliis
ies'de la fête nationale., Dès
3 famiiIës,.on revêt hès k ha-
8"s pour aller applaudir au
upious. pour aller saluer le
Y Et de tous les coins de
'are surtout, où, par tous les
it les environs, o"n se dirige
ipold, vers la place Carnot,
et les toits se garnisses! de
; les trottoirs Bt les rues ad-
rs de monde. Pourtant, com-
s ailleurs, on remarque que
in peu moins nombreux que
îs; et les cafetiers se plai-
f eux, une recette moindre,
mons leurs doléances. Mes-
ss à qui vous en prendre !
îs arrivent: en grande tenue,
blanche, qui fait ressortir le
Ion, dés èpaulêtt'es, du képi

,i régiments d'infanterie défi
lent par les rues adjacentes, vont "s'aligner
sur le cours Léopold ; les hussards viennent
aussi, précédés de l'éclat strident de leurs
fanfares. En même temps, les personnes
officiels gagnen5 le _ trois tribuue= t drapêes de
grenat aux crépines d'or., Qui s'ailonge-îit de
vant le palais de l'académie,* Bnè assistance
des plus çtioi-iss, =* kabits noirs ou.tunïqùes
btodèes d'argônt bleuté, — et ïes dames en

j[ ptiat-nières toilettes, ^- s'y case, avec des
caquets de coavercalîons mondaines.

Neuf heurtes sonnent : les tambours bat
tent-, ies clairons sonnent aux champs. Et,
dans le grand silence qui se fait soudain sur
cette foule, voici, précédé de son guidon tri
colore de commandant de corps d'armée, le
général de Monard, qui, par la rue de la Pé-
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L'article g "donne-gaiement iieu à discus
sion., au sujet des branchements particuliers.
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Schuler qui, toujours, est resté seul en jsesfié»..

CONSEIL MUNICIPAL DE NANCY

AVEC LA

GOMPAGNIE GÉNÉRALE D'ÉLECTRICITÉ

POUR LA

CONCESSION DE L4 DISTRIBUTION ET DE LA FOURNITURE

DE

L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

Rapport de la Commission

M. R. MARCOT, Rapporteur

NANCY

IMPRIMERIE NANCÉIENNE, 15, RUE DE LA PÉPINIÈRE

Î899
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L'arlicle 8 donne également lieu à discus
sion, au sujet des branchements particuliers.

Schuler qui, toujours, est resté ^seul ea.
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CONSEIL MUNICIPAL DE NANCY

TRAITÉ

Avec la Compagnie générale d'électricité pour la concession

de la distribution et de la fourniture de l'énergie

électrique.

RAPPORT DE LA COMMISSION ™

M. R. MARCOT, rapporteur

« Messieurs,

« L'éclairage électrique à Nancy date de 1887. A cette

époque, la jurisprudence n'était pas établie sur les ques
tions de distribution et de vente de l'électricité ; elle ne le

fut qu'en 1893, par une circulaire de MM. les Ministres de

l'Intérieur et des Travaux publics, en date du 15 août, de

laquelle il résulte qu'il appartient aus Administrations

municipales de concéder le droit de distribuer l'énergie

électrique, et qu'elles ne devront plus, à l'avenir, donner,
à ce sujet, de simples permissions de voirie., mais des con

cessions, dans le sens propre du mot.

« La Ville, saisie d'une demande de M. Keller, lui

(i) La'commission est composée de MM. Maringer, maire, président ;

Marcot, rapporteur ; Spire, Friol, Stœber, Sorel, Rousselot, André, Schuler

el Demonet, membres du Conseil municipal ; Bichat, doyen de la Faculté des

sciences ; Blondlol, professeur à la Faculté des sciences; Perreau, maître de

conférences à la Faculté des sciences.
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accorda, dans les limites ordinaires des permissions de

voirie, des autorisations de poser des câbles souterrains
dans les rues (arrêté municipal du 27 août 1887). En
même temps, un arrêté préfectoral donnait des autorisa
tions analogues pour la grande voirie nationale.

« D'après l'article 10 de l'arrêté municipal, ces permis
sions de voirie pouvaient être retirées à toute époque, sur

simple avis du Maire, sans aucun recours contre la Ville.
Mais cette clause paralysant le développement de l'éclai1
rage électrique, l'Administration municipale, sur les ins
tances de la Compagnie nancéienne d'électricité, qui, dès
le début, s'était substituée à M. Keller, prit un arrêté com

plémentaire, à la date du 20 novembre 1891. Ce nouvel
arrêté garantit la Compagnie contre un retrait arbitraire
des autorisations, et ne prévoit une révocation que pour
des raisons concernant la circulation et la sécurité publi

ques. Cette manière de voir était conforme à la jurispru
dence du Conseil d'État, qui ne paraît pas admettre qu'un
droit de voirie, une fois accordé, puisse être révoqué à
volonté.

« Dans ces conditions, la Ville ne pouvait contester à la

Gompagnie nancéienne et aux deux Sociétés qui lui ont
succédé le droit de canaliser souterrainement toutes les

rues de Nancy ; mais elle restait libre de donner d'autres
permissions ou concessions semblables, et de fabriquer et
de vendre elle-même l'électricité, en créant une usine

municipale.

« Telle est la situation respective de la Ville ét de la

Compagnie générale d'électricité, concessionnaire actuelle
des droits de l'ancienne Compagnie nancéienne, qu'elle a
achetés à l'adjudication publique, qui eut lieu en juillet

L'article S donne également lieu à discus
sion, an pujet des Branchements particuliers.

Schuler qui, toujours, est resté -seul en
_„J„ ?.. --..-- -j>± i- -ï~:-„„;„~ r___

cessé.

1898, en suite de la liquidation de la Société d'éclairage et
d'énergie électriques Fabius Henrion et Cio, Société qui
s'était constituée en 1896, par fusion avec la Compagnie
nancéienne.

« La Ville de Nancy se trouve donc en présence d'une

Société permissionnaire, dont elle ne peut ni révoquer, ni
même restreindre les droits; et l'existence de cette Société,

datant de plus de dix ans et ayant pu s'assurer la meilleure
clientèle, rend difficile l'installation d'un concurrent. De

son côté, la Société ne peut établir de câbles aériens, et
ne jo_.it pas de la sécurité que lui donnerait une véritable
concession.

« Ces raisons devaient engager la Ville, aussi bien que

la Société permissionnairé.à entrer en pourparlers pour
régulariser la situation et obtenir, par une entente, des

avantages réciproques. Aussi, en 1897, M. Fabius Henrion,

gérant de la Société d'électricité, demanda-t-il de trans

former sa permission de voirie en,une concession lui

accordant l'autorisation de placer sur les voies publiques
des conducteurs souterrains ou aériens, destinés à la four

niture de courants électriques, pour la production de la

lumière, de la force motrice, du chauffage et, en général,

de toutes les applications industrielles de l'électri
cité.

« Cette concession était demandée pour une durée de

60 ans, avec monopole pendant 20 ans.

« A cette demande, étaient joints un projet de cahier de

charges et un modèle de police pour la fourniture aux

particuliers. Pour ceux-ci, les prix variaient de 0 fr. 12 à

0 fr. 07 l'hectowat-heure, suivant les minima imposés de

consommation; pour la Ville, le prix était réduit de

' l'arti.ia "k- ïâ _}g,ta|lle r§comtnenee.
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40 p. 100, ainsi que celui de l'électricité destinée au chauf
fage et à la force motrice.

« Le Conseil municipal nomma une commission pour

examiner la proposition de M. Fabius Henrion, à laquelle
M. le Directeur du service de la voirie avait opposé un

contre-projet. Après discussions, les bases d'un traité
furent élaborées entre M. Henrion et l'Ingénieur de la

Ville, quand survint la liquidation de la Société Fabius
Henrion et Ci0, qui fit suspendre tous pourparlers. La

Compagnie générale d'électricité, installée à la place de
la Société en liquidation, reprit avec l'Administration mu

nicipale les négociations interrompues.

« Tout en reconnaissant que la permission de voirie et
l'ancienneté de son installation créaient à la Compagnie

une situation plus favorable qu'à toute autre Société, la
commission fut d'avis de faire appel à la concurrence.

Elle rédigea un projet de traité devant servir de base de
discussion.

« La Compagnie du gaz. seule, adressa des propositions

conjointement avec la Compagnie générale d'électricité.

« En voici le résumé :

« Durée de la concession, 35 ans ;

« Interdiction d'étendre les droits accordés.

« Prix pour Jes particuliers :

« Eclairage 0 fr. 08 l'hectowat-heure ;
(( — o fr. 06 •— pour le surplus au-

delà de la première heure ;

« Réductions progressives avec la production jusqu'au

prix minimum de 0 fr. 065 ;

L'artiele i donne également lieu à discus
sion, an eujet des branchements particuliers.

Schuler qui, toujours, est resté seul en -.cessé.

« Chauffage et force motrice, 0 fr. 05 l'hecto-wat.

« Pour la Ville :

« Bâtiments communaux 0 fr. 05

« Voies publiques 0 fr. 0325
« Autres usages 0 fr. 04

« Redevance de 0 fr. 02 par kilowat-heure vendu aux

particuliers, payée par la Compagnie.
« Les propositions de la Compagnie générale d'électri

cité étaient les suivantes :

« 25 ans de concession et ensuite 50 ans de simple per

mission sans monopole, ou 40 ans de'monopole.

« Prix pour les particuliers :

« La Compagnie rejette le système de la première
heure.

« Eclairage.— Prix unique de 0 fr. 07 l'hectowat-heure,
ou 0 fr. 08 sans garantie et 0 fr. 06 aux .abonnés, garan
tissant un minimum de 1 fr. 50 par bougie et par an.

« Réductions progressives de 5 et 10 p. 100.

« Chauffage, force motrice, etc., 0 fr. 045.

« Pour la Ville :

«Bâtimentscommunaux. Ofr.03

« Voies publiques 0 fr. 03 pour éclairages partiels
« _ Ofr. 0275 — totaux

« Autres usages 0 fr. 0325

« La Compagnie refuse toute redevance.

« Les prix de location et d'entretien des branchements
et des compteurs sont inférieurs à ceux de la Compagnie
du gaz.
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